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s

Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi modifiant le code du service national ,
examiné en première lecture par l'Assemblée nationale le 2 octobre
1991 et par le Sénat le 23 octobre 1991 , a été soumis à une commission
mixte paritaire qui s'est réunie le 30 octobre 1991 . Cette dernière a
constaté qu'aucun texte commun ne pouvait être proposé, en raison
des positions de principe inconciliables défendues par les
représentants de chaque assemblée.

Conformément aux dispositions du dernier alinéa de
l'article 45 de la Constitution, le Sénat est saisi du texte du projet de
loi modifiant le code du service national adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture , le 6 décembre 1991 .

Le travail législatif accompli par le Sénat ayant été très
largement annulé, le 6 décembre dernier, par l'Assemblée nationale,
votre rapporteur estime qu'il n'y a pas lieu de continuer à délibérer da
texte soumis au Sénat en nouvelle lecture.
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A - Rappel du travail législatif accompli par le Sénat à
l'occasion de l'examen du présent projet

1 . Améliorations rédactionnelles

Les améliorations rédactionnelles apportées par le Sénat
portaient sur les points suivants :

- Article 4 (extension du service de défense) : suppression d'une
référence erronée à un alinéa de l'article L.3 du code du service
national .

- Article 10 (harmonisation des reports d'incorporation) : clarification
des conditions dans lesquelles les bénéficiaires d'un report
d'incorporation au titre de la coopération ou de l'aide technique, et qui
n'effectueraient pas ce type de service pour un motif qui leur est
imputable, doivent accomplir les obligations du service militaire.

- Article 20 (reformulation du chapitre relatif au service de défense) :
amendement tendant à modifier la présentation du chapitre du code
du service national relatifau service de défense.

- Article 29 (article L. 94-16 du code du service national) : définition

du service de sécurité civile , tendant à intégrer les directions
départementales des services d'incendie et de secours dans le champ
d'application du code du service national.

- Articles 32-33 (prise en compte du volontariat féminin dans la
coopération et l'aide technique) : amendements tendant à combler une
lacune du projet, qui omettait de prévoir la durée d'accomplissement
du service militaire par les médecins qui , initialement affectés aux
services de l'aide technique ou de la coopération , ne pourraient
achever leur service dans les conditions initialement prévues, pour un
motifqui ne leur est pas imputable.

- Article 44 (rapport du gouvernement sur les réserves) : clarification
du thème proposé au Gouvernement en vue de la présentation d'un
rapport sur l'organisation des réserves.
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2. Modifications plus substantielles du code du
service national

Votre commission des Affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées a en outre proposé, à l'occasion de l'examen du
présent projet de loi , diverses modifications du code du service
national .

a. En vue de limiter les inconvénients dus aux dévoiements de

la conscription, le Sénat a créé deux nouvelles formes civiles de
service national

al. Le service national économique ne visait pas à
encourager la diversification des formes civiles du service national,
mais à donner une forme légale satisfaisante à une modalité
d'accomplissement du service national qui existe déjà, le service en
entreprise, et qui est rattaché de manière juridiquement inadéquate
à la coopération .

a2 . Le service national de solidarité était destiné à

organiser de manière plus rigoureuse les "participations extérieures"
des armées, qui autorisent l'accomplissement, au titre du service
militaire, de services rigoureusement civils dans leur forme (aide aux
handicapés, animation sociale des banlieues défavorisées...).

Le service national de solidarité présentait, selon votre
rapporteur, l'avantage de regrouper, de manière juridiquement
cohérente , les diverses modalités d'accomplissement du service
national fondées sur de simples protocoles interministériels qui , en
marge de la loi , aboutissent à une prolifération très contestable de
formes diversifiées de services qui n'ont de "militaire" que le nom.

Votre rapporteur rappelle que, en conséquence de la
création du service national de solidarité, le Sénat avait
modifié l'article L. 73 du code du service national en limitant les

"participations extérieures" des armées aux cas où celles-ci
n'empiéteraient pas sur les missions remplies dans le cadre du
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service national de solidarité. Il convient, à cet égard , de souligner
que, l'article L. 73 renvoyant à un décret en Conseil d'État, la
rédaction de cette disposition du code du service national aurait
permis de maintenir le recours aux armées en cas d'intervention
nécessitant un dispositif d'urgence (catastrophe naturelle , mission
humanitaire).

b. Afin de souligner les compétences parlementaires dans le
domaine du service national (selon l'article 34 de la Constitution,
en effet, "la loi fixe les règles concernant (...) les sujétions imposées
par la Défense nationale aux citoyens en leur personne ou en leurs
biens"), le Sénat avait proposé de compléter l'article L.1 du code du
service national, qui présente la liste des différentes formes de service
national , par un alinéa précisant que '\oute autre forme de service
national ne peut être créée que par la loi ". Conscient qu'une telle
précision constitue une tautologie, le Sénat avait néanmoins souhaité
intégrer dans le cadre du service national une disposition rappelant
que, en dépit de la prolifération de formes de service national
créées , en marge de la loi , par le biais de protocoles
interministériels, le législateur doit demeurer seul compétent à
cet égard .

c. La prise en compte du service national dans l'ouverture des
droits à pension permettait de réparer une injustice, d'une part
entre les fonctionnaires et les autres appelés, entre, d'une part, ceux
qui font le service national et ceux qui ne le font pas, et, enfin, entre
les appelés qui ont exercé une activité professionnelle avant leur
incorporation et ceux qui n'ontjamais travaillé.

Jugeant ces inégalités préjudiciables à la perception du
service national par les appelés, et à la compréhension , par ceux-ci ,
des contraintes inhérentes à leur présence sous les drapeaux, le Sénat
a proposé que la durée du service national actif entrât dans le
décompte des droits à pension .

d. Certaines précisions relatives aux conditions d'emploi des
appelés en dehors du territoire national ont été apportées par le
Sénat, qui a estimé regrettable la restriction imposée à cet égard par
les directives présidentielles, au moment de la crise du Golfe.
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Votre rapporteur rappelle , en effet, que l'interdiction
d'autoriser la participation d'appelés , même volontaires , à
l'intervention militaire française, a nécessité, dans des conditions
d'improvisation peu satisfaisantes, la professionnalisation des unités
composées à majorité d'appelés, et a , de ce fait, causé des difficultés
particulièrement aiguës, notamment à la Marine nationale. Celle-ci a
dû recourir au recrutement de "volontaires engagement temporaire"
(VÊT), dont le statut relève de contrats d'engagement résiliables.
Cette restriction d'emploi a semblé d'autant plus inopportune au
Sénat qu'elle contredisait la lettre de l'article L.70-3 du code du
service national , qui subordonne l'envoi d'appelés sur des théâtres
d'opérations situés hors d'Europe et hors des DOM-TOM au
volontariat des intéressés. Le Sénat a donc proposé d'ajouter au code
du service national une disposition permettant aux appelés de
souscrire , en cas de crise entraînant une intervention militaire
extérieure, un contrat d'engagement qui expire à l'issue de la durée
du service militaire dont relèvent les intéressés.

3. Aménagement des mesures transitoires

Soucieux d'éviter que la mise en oeuvre de la réduction de
la durée du service national se traduise par des injustices entre les
jeunes appelés, la Haute assemblée avait proposé une application
progressive de la réduction du service national. En effet, selon le texte
transmis au Sénat par l'Assemblée nationale en première lecture, les
jeunes gens incorporés en août 1991 seraient libérés, après 12 mois de
service, en même temps que les jeunes gens incorporés en octobre
1991 et bénéficiaires de la présente réforme. Une telle différence de
traitement risque, selon votre rapporteur, de nuire à la bonne
perception des contraintes du service national par les intéressés. En
outre, votre rapporteur ne s'est pas estimé convaincu par la faculté ,
alléguée par le gouvernement, de recourir à la pratique des
libérations anticipées (autorisée par l'article L 76 du code du service
national ). Celle-ci , en effet, fait, selon votre rapporteur, une trop large
place à l'appréciation du ministre et peut, de ce fait, constituer un
précédent regrettable dans un domaine qui relève du législateur.
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B - Un travail substantiel annulé par le Gouvernement et par
l'Assemblée nationale

1 . La prise en compte des seules modifications
rédactionnelles

Les seules mesures proposées par le Sénat et retenues par
l'Assemblée nationale sont d'ordre purement rédactionnel. Il s'agit
des modifications ci-dessus évoquées par votre rapporteur (voir A-1),
et qui concernent les articles 4, 10, 20, 29, 32, 33 et 44 du projet
modifiant le code du service national.

Ces incontestables améliorations de la présentation du
projet sont appelées à un avenir législatif dont votre rapporteur se
félicite.

Nonobstant ces modifications très ponctuelles et
purement techniques, l'Assemblée nationale a décidé de ne pas tenir
compte de l'apport du Sénat, et de revenir au texte du présent projet,
tel que les députés l'ont adopté le 2 octobre 1991 .

2. L'incompréhension opposée aux formes civiles de
service national dont le Sénat a proposé la création

Il apparaît excessif à votre rapporteur de considérer le
service national économique et le service national de solidarité
comme une "diversification des formes civiles qui nuit à la cohérence
d'ensemble du service national". Votre rapporteur rappelle que les
formes nouvelles de service national introduites par le Sénat ne
tendaient qu'à inscrire dans un cadre juridique cohérent, sous
contrôle du législateur, de modalités de service déjà existantes
sous des formes juridiques inadéquates.
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a. Les arguments opposés au service national
économique semblent critiquables à votre rapporteur

. Le Gouvernement comme la majorité à l'Assemblée
nationale semblent estimer que l'affectation , sur le territoire
métropolitain , de volontaires du service national en entreprises,
pourrait introduire une situation de concurrence à l'égard des
demandeurs d'emploi et des étudiants candidats à des stages en
entreprise.

Votre rapporteur rappelle qu'une piste envisageable pour
le développement du service en entreprise était d'affecter des appelés
aux entreprises créées par des chômeurs. En effet, ces entreprises,
particulièrement fragiles, ne disposent pas nécessairement de la
surface financière permettant l'emploi du personnel dont elles ont
besoin. Par ailleurs, il apparaît que le problème actuel du chômage
résulte notamment de l'inadéquation de l'offre et de la demande
d'emploi . Or, le service national en entreprise permettrait, par
exemple, d'affecter des appelés aux entreprises dont la localisation
géographique ne permet pas de recruter la main d'oeuvre nécessaire :
les chômeurs, en effet, ne sont pas nécessairement prêts, pour des
raisons notamment familiales, à répondre à une offre d'emploi qui
impliquerait une installation rapide dans une région éloignée de leur
domicile. Dans ce contexte, il n'apparaît pas exact que les appelés au
titre du service en entreprise puissent être à l'origine d'une
concurrence abusive.

Par ailleurs, votre rapporteur remarque que l'Assemblée
nationale a décidé, conformément à la proposition de sa commission
de la Défense, d'étendre l'article L.96 du code du service national
(relatifau service de la coopération) au service national en entreprise
tel qu'il est actuellement accompli par les VSNE. En effet, selon la
nouvelle rédaction de l'article L. 96 proposée par l'Assemblée
nationale, les VSNE seraient "affectés dans des entreprises françaises
concourant au développement" des pays d'accueil. Or, selon le rapport
présenté, au nom de la commission de la Défense, par M. Guy-Michel
Chauveau, "L'affectation géographique des VSNE devrait (...)
correspondre à l'évolution de nos grands courants commerciaux" (et
non aux besoins, en termes de développement, des pays d'accueil).
Dans ces conditions, la codification de l'actuel service en entreprise, si
elle présente le mérite d'offrirà ce type de service un cadre légal,
étonne d'autant plus votre rapporteur que , selon le rapport
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précédemment évoqué , l'une des critiques opposées au service
national économique, dont le Sénat proposait la création , tenait au
fait que les appelés au titre du service économique pourraient se
trouver à l'origine d'une concurrence commerciale déloyale .
Nonobstant cet argument, l'Assemblée nationale procède à la
codification du service en entreprise ...

b. Examen des critiques suscitées par le service
national de solidarité

Le Gouvernement a estimé inopportun de codifier et
d'inscrire dans un cadre légal , source, selon lui , de rigidités
excessives, les différentes formes de service effectuées sous couvert de
protocoles interministériels que votre rapporteur persiste à trouver
juridiquement contestables. Or, le service national de solidarité ne
viserait qu'à restituer au service militaire sa vocation première, en
limitant les participations extérieures des armées.

Pour autant, le Sénat n'a jamais entendu supprimer
totalement celles-ci , afin de permettre aux armées de s'adapter aux
"impératifs ponctuels" invoqués par M. Mellick le 23 octobre 1991 .
Imputer au Sénat la volonté d'introduire des rigidités dans le
service militaire apparaît donc inexact.

Par ailleurs, le Gouvernement a, devant le Sénat, estimé
regrettable que "les actions militaires (... ne soient) plus des actions
de solidarité nationale". A cet égard, votre rapporteur estime qu'il
convient de faire en sorte que le service militaire ait pour mission
essentielle de contribuer à la défense du pays, cette interprétation ne
supprimant cependant pas totalement toutes les participations
extérieures fondées sur l'article L 73 du code du service national.

Le rapporteur de l'Assemblée nationale a estimé que le
terme de "service national de solidarité" était mal choisi , toutes les
missions imparties aux appelés en vertu des protocoles
interministériels ne relevant pas de la solidarité nationale. Votre
rapporteur considère quant à lui que les formes de service militaire
effectuées sur le fondement de ces protocoles n'ont de militaire que le
nom, et que si l'on souhaite mettre de l'ordre dans la cohérence des
termes, il faudrait commencer par ces démembrement injustifiables
du service militaire.
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3 . Le rejet de la codification des compétences
parlementaires en matière de service national

L'alinéa ajouté par le Sénat à l'article L 1 du code du
service national , visant à préciser que "toute autre forme de service
national ne peut être créée que par la loi " a été rejeté par le
Gouvernement et par l'Assemblée nationale . Le secrétaire d'État à la
défense a , en effet, estimé que cet alinéa pouvait être à l'origine de
"rigidités" dans la réglementation du service national . Cet argument
parait dangereux à votre rapporteur, dans la mesure où il peut laisser
supposer une méfiance à l'égard des compétences du législateur, dans
un domaine où le rôle du législateur doit rester prépondérant.

Par ailleurs, l'argument selon lequel cet alinéa serait
redondant par rapport à l'article 34 de la Constitution n'est pas
pleinement convaincant, et toute précision relative aux compétences
parlementaires en matière de service national semble opportune à
votre rapporteur.

4 . Le refus de prendre en compte la durée du service
national actifdans l'ouverture des droits à pension

En dépit de l'irrecevabilité financière, opposée de manière
juridiquement imparable , à la proposition sénatoriale tendant à
mettre fin à l'injustice que constitue l'absence de prise en compte de
la durée du service national actif dans l'ouverture des droits à

pension, votre rapporteur persiste à penser que l'acceptation d'une
telle mesure par le Gouvernement aurait certainement contribué à
une meilleure perception , par les appelés, des contraintes liées au
service national. Il est étonnant qu'un Gouvernement qui se
prononce aussi ouvertement en faveur de la conscription
maintienne des inégalités de traitement qui présentent le
double inconvénient d'être à l'origine d'injustices flagrantes, et
de justifier des comportements de fuite devant le service
national.
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5. Le rejet des propositions sénatoriales destinées à
résoudre les problèmes liés aux restrictions d'emploi des
appelés hors d'Europe et hors du territoire national

Votre rapporteur tient tout d'abord à souligner que
l'article L 70 du code du service national est suffisamment explicite
pour constituer, à lui seul , une doctrine d'emploi des appelés hors
d'Europe, hors du territoire national. En dépit de cette perfection
rédactionnelle , les directives présidentielles ont, au moment du
conflit du Golfe, abouti à priver les appelés, même volontaires, du
droit de participer aux interventions françaises.

En effet, il ressort nettement des débats du 23 octobre
1991 au Sénat que l'envoi d'appelés , mêmes volontaires, hors
d'Europe et hors des DOM-TOM, afin de participer à des opérations
comparables à celles que la crise du Golfe a motivées, est subordonné
à une appréciation politique qui revient à vider de sens l'article
L 70 du code du service national .

A cet égard, l'ébauche de solution avancée, le 23 octobre
1991 , par MM. Pierre Joxe et Jacques Mellick n'est que partiellement
satisfaisante. Votre rapporteur rappelle que le ministre de la Défense
a annoncé devant le Sénat que l'affectation d'appelés à certaines
unités de la FAR on, s'agissant de la marine, à des bâtiments dont la
vocation à l'intervention lointaine est permanente , serait
subordonnée à la souscription préalable d'un "volontariat librement
exprimé, permettant l'envoi" sur les théâtres d'opération visés par
l'article L 70 du code du service national . Il convient néanmoins

d'objecter à ces dispositions que celles-ci ne valent qu'en temps de
paix. En cas de participation française à des opérations militaires
telles que celles qu'a suscitées la crise du Golfe , l'envoi d'appelés
demeurerait probablement soumis, non pas à la condition de
volontariat, mais à une décision de nature exclusivement politique.

L'interprétation de l'article L 70 qui a motivé les
directives présidentielles précédemment évoquées ayant causé des
difficultés aigûes aux unités concernées , contraintes de se
professionnaliser dans des conditions d'improvisation préjudiciables
à l'efficacité du dispositif français d'intervention extérieure, le Sénat
a proposé de codifier la pratique des contrats d'engagement souscrits
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par les appelés. Eiudant toute discussion de cet amendement, le
gouvernement a jugé celui-ci financièrement irrecevable.

Au terme de cette brève analyse, votre rapporteur
renouvelle son regret que le Parlement ait été mis devant le fait
accompli d'une mesure annoncée sans consultation préalable,
et dont l'objet concerne directement les compétences du législateur. Il
regrette tout particulièrement dans ce contexte que la plupart des
amendements qu'il avait proposés -dans un esprit constructifet selon
la volonté sincère d'améliorer un texte qui lui parait poser plus de
problèmes qu'il n'en résout- aient été rejetés à l'Assemblée nationale.

Conclusions de la commission

Votre commission des Affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées a examiné le présent projet de loi au cours de sa
réunion du 11 décembre 1991.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, un débat s'est instauré
entre MM. Michel Caldaguès, Guy Cabanel et Michel d'Aillières sur
la question préalable M. Michel d'Aillières s'est déclaré favorable à la
question préalable, jugeant inopportun de charger l'ordre du jour du
Sénat, et faisant observer qu'en nouvelle lecture, la question
préalable ne devait pas être interprétée comme un refus de légiférer.
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M. Michel Caldaguès est alors intervenu pour regretter
l'intransigeance de la majorité de l'Assemblée nationale à l'égard du
texte adopté par le Sénat. Favorable à la professionnalisation des
armées, M. Michel Caldaguès a fait observer que le corps d'armée
franco-allemand devra être composé de professionnels. En l'état
actuel des déflations d'effectifs, -a création de ce corps d'armée risque
de rendre problématique , dans l'hypothèse d'une nouvelle
intervention extérieure du type de celle qu'a motivée la crise du Golfe,
l'envoi d'effectifs professionnels en nombre suffisant sur un théâtre
d'opérations éloigné.

Puis votre commission des Affaires étrangères, de la
Défense et des Forces armées, suivant l'avis de son rapporteur, a, le
groupe socialiste ne prenant pas part au vote, décidé de proposer au
Sénat d'opposer, conformément au troisième alinéa de l'article 44 du
Règlement, la question préalable au présent projet de loi.
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Texte de la motion tendant à opposer la question préalable

au projet de loi modifiant le code du service national

(nouvelle lecture)

. Considérant que la réduction de la durée du service national actif
repose sur un concept de disponibilité opérationnelle différé
susceptible de diminuer la valeur opérationnelle de nos forces armées.
Cette situation apparaît en complète contradiction avec l'instabilité
qui caractérise actuellement la situation internationale ;

. Considérant que la réduction de la durée du service national actif
fera peser sur les cadres des armées une charge de travail accrue, sans
pour autant qu'une amélioration de la qualité de l'instruction des
appelés apparaisse garantie ;

. Considérant que le moment choisi pour mettre en oeuvre la
réduction de la durée du service national actif est particulièrement
inadéquat -avant le dépôt du projetde loi de programmation militaire,
et simultanément à d'autres réformes susceptibles de désorganiser le
fonctionnement quotidien des armées -armées 2000, retrait des Forces
françaises d'Allemagne, plan de déflation des effectifs ;

. Considérant que le Parlement n'a pas été consulté préalablement à
l'annonce d'une réforme qui concerne pourtant directement les
compétences du législateur ;

. Considérant que les modifications du code du service national
induites par le présent projet de loi comportent un volet social
notablement insuffisant, s'agissant notamment de la prise en compte
de la durée du service actif dans l'ouverture des droits à pensions de
retraite ;

. Considérant que, soucieux de limiter les inconvénients
précédemment évoqués, le Sénat s'est efforcé d'améliorer le projet de
loi modifiant le code du service national, et que le Gouvernement et
l'Assemblée nationale ont pratiquement annulé l'ensemble du travail
législatifaccompli dans un esprit constructif par la Haute assemblée
au cours de sa séance du 23 octobre 1991,
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Le Sénat, conformément au troisième alinéa de l'article 44
du Règlement, décide qu'il n'y a pas lieu de continuer à délibérer du
présent projet de loi.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté pu ic Sent
ea arcBière lecture

Annick premier.

Le code du service national est modifié

comme il est dit aux articles 2 à 39 «r

Ait 2.

I. - A le fin du quatrième alinéa de l'utick
L premier du code du service national, le
sine ; • ; • eu remplacé par le signe : « : ».

II. - Après le sixième alinéa du même
article, il cd inséré un alinéa ainsi rédigé i

« — le service de sécurité civile ; >

III. — Avant le dernier alinéa du même

article, il est inaéré un alinéa ainsi rédigé :

■ — le service nsbonal économique ; »

IV. - Avant le dernier alinéa du mime

article, il est inséré un alinéa ainsi redite :

« - le service national de solidarité ; »

V. — Le même article est complété, in fne,
per un alinéa ainsi rédigé :

« Toute nue forme de service national ne

peut être créée que par ta loi. •

Art 3.

I. - L'article L 2 es ainsi rédigé :

• Ant L 1 - Le service nationa comprend
des obti d'activité et de* obGptom de
réserve.

« Les obliquions d'activité du service Mtio-
nal comportent :

• a) Un service actif légal dont la durée est :

Texte adopta par rAssemblée aaUoaak
en aoovtlk lecture

Article prunier

Le code du service national est modifié

comme il est dit aux articles 2 à 39.

Ait 2.

L - San modification.

n. - Sans modifcaton

m. - Suppression.

IV. - Suppression.

V. - Suppression.

Ait 3.

Alinéa sans modification.

ANAES ont IHKIIKIJUB.

a) Alinéa sis modification.
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« - de dix faob pour le service militaire, le
service dans la police nationale et le service de
sécurité civile ;

« - de seize mois pour le service de l'aide
technique, le service de l'aide technique, le
service de la coopération, le service national
économique et le service national de solidarité ;

• — de vingt mois pour le service des objec-
<fljn de conscience.

• Toutefois, cette durée est de douze mois

pour les jeunes gens qui ont obtenu le bénéfice
des dispositions de l'article L 9 au titre du
service militaire et pour ceux qui, ayant obtenu
le bénéfice des dispositions de l'article L. 10.
effectuent un service autre que ceux de l'aide
technique, de la coopération ou des objecteur»
de conscience.

« b) Des périodes d'exercice qui peuvent
être effectuées au titre d'une forme de service

national autre que celle dans laquelle a été
accompli le service actif ; la durée totale de ces
périodes ne peut excéder six mois et chacune
d'elles ne peut dépasser un mois. •

U. - Les articles L 72 et L. 116-6 sont

abrogés.

Ait 4.

L'article L 3 est complété par trois alinéas
ainsi rédigés ;

• Les étrangères sans nationalité et celles qui
bénéficient du droit d'asile peuvent se porter
volontaires pour accéder aux dillirentes formes
du service national dans les limites et conditions

fixées par décret en Conseil d'État.

« Toutefois, dans les organismes soumis i
l'affectation collectivc de défense, le service de

défense s'étend aux Français et rux étrangers
mentionnés au troisième alinéa ci-dessus, âgés
de plus de cinquante ans, ainsi qu'aux Françai
ses et aux étrangères sans nationalité ou bénéfi
ciant du droit d'asile, igées de plus de dix-huit
ans.

« Les obligations qui découlent de l'alinéa
précédent s'appliquent nonobstant toutes dis
positions conventionnelles ou statutaires relati
ves à la cessation de l'activité prfssionnelle :
elles cessent à l'Jce de soixante-cinq ans. »

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Alinéa sans modification.

« - de seize mois pour les services de l'aide
technique et de la coopération ;

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

b) Alinéa sans modification.

II. — Sans modification.

Art. 4.

Sans modifcation
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art 7.

I. - Dans le troisième alinéa de l'articleL. 6

du code du service national, les mou : « au
cours de l'année dans le service de défense, le
service dans la police nationale, le service de
l'aide technique et le service de la coopération. •
sont remplacés par les mou : « au cours de
l'année dans le service dans la police nationale,
le service de sécurité civile, le service de l'aide

technique, le service de la coopération, le ser
vice nationale économique et le service national
de solidarité, •

ll. — Supprimé.

III. — Dans l'avant-dernier alinéa du même

article, les mots : « ou au service de défense »
sont supprimés.

Art. 8 .

I. — Au premier alinéa de l'article L 9, les
mots : « pendant une période dont la durée est
fixée i l'article L 12 ci-après, • sont supprimés.

/bis (nouveau). - A la fin du même alinéa,
les mots : « ou du service de la coopération. •
sont remplacés par les mots :«. du service de
la coopération, du service national économique
ou du service national de solidarité. »

II . - Dans la première phrase du dernier
alinéa du même article, les mots « qui poursui
vent des études ». sont remplacés par les mots :
• qui justifient de la poursuite d'études ».

Art 10.

L'article L. 12 est ainsi rédigé :

« Art L II — La durée du service actif des

jeunes gens qui ont obtenu le bénéfice des
dispositions de l'article L 9 reste celle prévue
par l'article L. 2 pour la forme de service
national à laquelle ils ont postulé :

« 1 * au cas où, après Tige de vingt-quatre
ans, ils ne poursuivent pas les études corres
pondant à la demande visée au premier alinéa
de l'article L 9 ou renoncent au bénéfice des

dispositions dudit article

Texte adopte par l'Assemblée nationale
en nonvelk lecture

Art 7.

I. — Dans le troisième alinéa de l'article L 6.

la mots : « le service de défense. • sont suppri
més.

II. — Dans le même alinéa, après les mots :
« dans la police nationale, » sont insérés les
mots : • le service de sécurité civile. ».

III. - Sans modification.

Ait 8.

I. - Sans modification.

/bis. - Suppression.

IL - Sans modfcation.

Ait 10.

Sans modification.
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Texte adopté par le Sénat
en milère lecture

« 2* au cas où. au momnnt de leur incorpora
tion, ayant poursuiv leurs études au-delà de
vingt-quare ans, ils ont abandonné le cycle
d'études correspondant à leur demande, ou
n'ont pu obtenu la qualification requise, ou
encore reftaent l'emploi ou l'affctain obte
nus.

« Toutefois,au cas ou Us ne peuvent tee
afléetés à >un emploi correspondant à leur quali
fication, la durée de leur servi* actif est celle
qui est fixée pour la forme de service qu'ils
effectuent dans les conditions prévues à l'arti
cle L. 2. »

Art. 16 bis (nowtau).

Dans le premier alinéa de l'article L. 73.
après les mots :« de tiches de protection civile
ou d'mtérét génénl >, sont insérés les mots • à
condition que ces fiches ne puissent te ac
complies dans le cadre du service natiooal de
solidarit ».

Ait 20.

I. - Les mots « sections I, n et m » du
chapitre II du titre III du code du service
national et leurs intitulés sont supprimés.

II. - Les articles L 91 et L. 92 sont abrogés.

Art. 22.

L'article L 17 est ainsi rédké :

• Art L 87. - Sont soumis aux obligations
du service de défense :

« I' les volontaires non assieds aux obliga
tions du service nationa ;

« 2* les hommes libérés des obligation du
service militaire s

« 3* les hommes qui, étant encore soumis
aux oblgati du sente militaire, n'ont pas
o sDoenooD muiuire s

« 4* les policiers auxiliaires qui. encore sou
mis aux obligations de la réaerve de la police
nationale, n'ont pas d'aflèdatk» de réserve
dans la police nationale ;

Texte adopte par FAsseaiblée aatloaale
en aoarelle lecture

Art. 16 Mi

Suppression.

Art 20.

Sans modification.

Ait 22.

Alinéa sans modifl
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Texte adopté par le Sénat
e* fniiift Icctare

• 5* les policiers auxiliaires libérés des obii-
ptions de réserve du service dans la police
narkmaki

« 6* les jeunes cens libéré* des oblicstjora du
service de sécurité civile ;

• 7* lesjeunes ien» libérés des oblitalons du
service de l'aide technique, du service de la
cooptton, du service national économique et
du service national de solidarité qui ne sont pas
versés dans la réserve du service militaire

• S* les hommes et ks femmes mentionné»

aux deux derniers alinéas de larticle L 3

« 9* les objecteurs de conscience qui n'ont
pas d'aSxtation au titre de l'article L 1 16-5.

« Les jeunes (ens recensés et non encore
appelés au service national actif peuvent tre
l'objet d'une affectation de défense. »

AU 29.

Après le chapitre n bb du titre ni, il est
inséré un chapitre II ta ainsi rédigé s

• CHARITÉ n ru

< Service i» sàcartti drik.

• Art L 94-16. - Le service de sécurité civile

est placé sous l'autorité du ministre de limé-
rieur. Il s'accomplit prncipalement dans les
services d'incendie et de secourt.

• Art L 94-17 — Les jeunes (ens peuvent,
sur leur donande, être admis à accomplir le
service de sécurité civile en qualité de sapeun-
pompien auxiliaires. Leur nombre ne peut
dépasser 10 X de l'dfctf des sapeure-pompien
professionnels.

« Art L 94-18. - Les dispositions des arti
cles L 94-3 i L 94-10 sont applicabU aux
jeunes (ens qui effectuent le service de sécurité
civile.

• Art L 94-19 (nouveau).— Le service de
, t„„8t i -« — — < itlaTiiltiîlIii al
Mcuro csvtto Dc conyitDB m usponouM n

réserve. A l'issue du service acdC lesjeunes |ens
qui ont accompli m service de sécurité dvfle
sont versés dsns la réserve du service de dé-

Art L 94-20. - Supprimé.

Texte adopte par TAsseaMéa utleut
es BomUa lecture

1 7* les jeunes gens libérés des obligations
des services de l'aide tirmiqiB ou de la coopé
ration qui ne sont pas versés dans la lésera du
sévice militaire ;

Alinéa sans modifi

Art. 29.

• Ar L 94-20. - Nonobstant les disposi
tions de l'article L. 94-16, le service de sécuré
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 32.

L'article L. 1 10 est ainsi rédigé :

• Ar. L 110. - En eu d'inaptitude physique
mé*ficalement constatée pendant leur «ente,
les jeunes gens affectés au service de l'aide
technique ou au service de la coopération sont
présentés devant la commission de réforme
compétente prévue à 1'aràde L. 61 qui statue
sur leur aptitude au service national.

« Le jeune homme est mis à la disposition du
ministre chargé des années en vue de terminer
le cas échéant la durée du service militaire s'il

est reconnu apte i ce sent, cette durée étant,
selon le cas, cette fxée au quatrième ou au
septième alinéa de l'article L 2.

• La jeune femme est libérée de son volonta
riat sauf si, ayant l'aptitude requise, die de
mande à achever son volontariat au service

militaire.»

Art 33.

L'article L 1 1 1 est ainsi redite :

€ Art. L 111. - En cas de suppression
d'emploi ou si des circonstances autres que
cdles qui sont prévues à l'artide L 150 condui
sent le ministre responsable à mettre fin, dans
rtért du service, à rsfi de certains
jeunes (ens, ceux-d. s'ils ne peuvent recevoir de
nouvelle afectaton m service de l'aide techni
que ou au service de la coopéntion. sont mis à
la dàposkk» du ministre chargé des armées en
vue de terminer, le cas échéant, la durée du
service militaire, cette durée étant, selon le cas.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

civile peut être accompli, scion des modalités
fixées par décret en Conseil d'État, par des
jeunes (ens n'ayant pas la qualité de sapeur-
pompierauxiliaire, dans des oipnismes concou
rant directement à la protection des populations
et relevant d'un ministre autre que le ministre de
(Intérieur.»

Art 29 bis (noujeaul

• L article L 96 du code du service national

est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ceux-d peuvent être affe dans des en
treprises françaises concourant au développe
ment de ces pays. »

Art 31

Sans modification.

Art 33.

Sans modification.
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Texte adopté par le Sénat
ea première lecture

cdle fxée au quatrième ou au septième alinéa
de l'article L 2. Toutefois, le* jeunes femmes
sont libérées de leur volontariat,sauf si. ayant
l'aptitude requise, elles demandent à achever
leur volontariat au service militaire. >

Art 34 bis (nouveau).

Il est inséré dans le titre III du code du

service national un chapitre III bis ainsi rédigé :

f Cm/me 111as

tSenice attioaal tcutomifue.

« Art L 115-1. - Le service national écono

mique fiat participer les jeunes Français au
développement des entreprises française»sur le
territoire national et. à l'étranger, à la promo
tion du coma*** extérieur de la France.

• Art L 115-1 - Les jeunes (ens possédant
une qualification professionnelle peuvent, sur
demande «gréée, être admis au service nationa
économique pour y accomplir le service actif

« Dés leur agrément, ils sont mis à disposi
tion du ministre chargé de l'Économie et des
Finances.

« Ils reçoivent de celui-ci une affectation dans
les conditions visées au présent chapitre. Pen-
dsnt l'accomplissement de leur service, ils sont
soumis à l'autorité du ministre susvisé et régis
par les dispositions du présent chapitre.

* Art L II5-1 — Les articles L. 9S à L 103

et L 105 à L 1 1 s'appliquent aux jeunes gens
affectés au service national économique.

. Art L UU. - Les articles L 113 i

L US s'appliquent aux jeunes gens aflèctés au
service national économique lorsque ceux-ci
sont affectés en dehors du territoire national.

• Art L 11>5. - Les jeunes gens aflèctés au
service national économique et effe leur
service sur le territoire national reçoivent, à
l'exduson de toute rémunération les presta
tions nécesaires à leur subsistance, à leur équi
pement et i leur logement au lieu d'emploi

« Ces prestations sont, le cas échéant, arrê
tées par Ie ministre de l'Économie et des
Finances en accord avec l'entreprise d'affecta
tion.

Texte adopté par rAutakltt uttoaale
es aevrelle lecture

Ait 34 bis.

Suppression.
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Texte* adopté par le Sénat
en première lecture

• Lorsque la prestations sont furnies tous
ta ferme d'une indemnité fr&itaire d'entretien,
celle-ci est fixée à un taux uniforme quelles que
soient les fonctions occupées.

• Le* prestations et indemnité* prévue* ai
prisent artide ne sont pas passibles (fimpôti. »

Art. 34 ter (nouveau).

n est inséré dus le titre III du code du

service ntionil un chapitre III ta ainsi rédigé :

• uumu l/lTEX

* Strict mttk»§l 4* tMkri

' Art L 1154. - Le service national de

solidarité fait participer lesjeunes Français à des
missions d'ordre social, humarure ou écolo*
gique.

• Le service national de solidarité s'accomplit
essentiellement sur le territoire nationa.

« Art L //>/. — Le servce ntional de

solidarté est placé sous lautort du ministre de
l'Intérieur.

« Les jeunes jeta peuvent, sur leur demande,
te admis au service national de solidarité pour
accomplir le service artif

• Les jeunes gens afecté* au service national
de solidarité f»»«, le ca» échéant, ftMp—
à de* inissions à l'étranger dan* k* conditions
fxées en Conseil d'État

« Dans le cas défini à l'alinéa précédent, lts
articles L 113 4L 115 s'appliquent an jeunes
gent afe au service nationa de sotidsrité.

« Art L 1IS4. - Les ankks L 9» à L 103

s'tpp&quentfn jeunet gem as icivfc
natiomi de soHdsr«é.

« Art L 115-9. - Les jeunes gens sfiectés au
J

ie<vix tmnom w jonure nçonn» 1 1 ex*

cJusioo de toute rémunéotioa les preitttiom
n6cCMOM A leur tubefCBOCCt A leur éQueoe
et à leur kymer au Beu «remploi.

i LOUQUO les preetttioQt sont (joniics tous
U » X. » - * »- ' » » «- »
a wrrae ame tooeome iwMMfi a euuwwi,

ceOe-d est fxée à un taux unifnne quefle* que

* Les prestation* et Indemnité* prévue* au
prisent article ne sont pas passible* d'impôts.

Texte adapté par rAxieablée Battnte
h nouvelle lecture

Ait 34 tr.

Suppression.
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Texte adopte par le Sent
en première lecture

» Art L 115-10. - Les articles L 105 i

L III t'appliquent aux jeûna cers affe ai
service rational de solidarité.»

Art. 39 bis (nouveau).

Il est inséré, après le chapitre IV du titre IV,
un chapitre IV Mi ainsi rédigé :

« CHAPITRE /Vn

« DbfmUoas putktlièr
ca serriet mritmtl écwMwitsw.

« Art L 160. - Les dispositions des utides
L I50 à L 159 s'appliquent aux jeunet gens
qui effectuent le service national économique
dans des conditions et limites fixées par décret
en Conseil d'État >

Art. 39 1er (nouveau).

Il est ihséié. après le chapitre IV du titre IV,
un chapitre IV Irr ainsi rédigé :

« uumxx IVm

• Dbpmtkms fartkwUim
aa stnict BÊtioml de leJidtnti.

' Art L 161. — Les dispositions des artides
L IS0 à L 159 s'appliquent aux jeunet gent
qui effectuent le service national de solidarité
dans des conditions et limites fixées par décrit
en Conseil d'État >

Art 41 .

Les disposaient de l'article J de la présente
loi sont applicables aux jeunes gent incorporés
à partir du l" octobrr 1991. Les jeunes gent
incorporés entre le 1" août et le 1" octobre
1 99 1 et qui, selon ks dsposiiont de h présente
loi, auraient dû accomplir un service d'une
durée de douze mois, bénéficient d'une réduc
tion d'un mois de la durée de leur service, tauf

à demander l'application des dapotitiont anté
rieures.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en MvreUe lecture

Art. 39 ML

Suppression.

Art. 39 ter

Suppression.

Art. 41 .

Les dispositions de l'artide 3 de la pré
sente loi tout appfcafiet aux jeunes gens incor
porés à partir du l' octobre 1991. Nonobstan
les dapotitont qui pourront être prises en
appBcation du prâ alinéa de l'aricle L. 76
du code du service nationt, ht jeunet gens qui,
incorporés à partir (ta 1" août 1991. auraient
dû accomplir une durée de douze mois. à l'a-
fffrtion des '"'t des des
articles L 9 et L. 10, bénéficieront (fane réduc
tion d'un mois de la durée de leur service actif

Toutefoo tes jeunes gent pourront demander i
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InMàt

Texte adopté par le Sénat
en pumière lecture

Art 43.

Les conditions d'application de l'article 37 et
du dernier alinéa de l'article 38 font l'objet d'un
décret en Conseil d'État.

Art 44.

Le Gouvernement présentera au Parlement,
avant le 2 avril 1993. un rapport sur les réserves
et leurs conditions de mobiHsatk». Ce rapport
envisagera la possibilité de constituer les réser
ves par appel prioritaire au volontariat

Texte adopté par l'Assemblée aationale
ea Marelle lecture

bénéficier des dispositions antérieures concer
nant la durée du service actiH

Art 43.

Les conditions d'application du dernier al-
néa de l'arikk 29, de l'article 37 et du dernier

alinéa de l'utile 38 font l'objet d'un décret en
Conseil d'Eut

Art. 44.

Sstis modifcation.


